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COMMUNICATIONS

Prix du charbon de bois utilisé comme carburant
Le Service fédéral du contrôle des prix a, dans ses prescriptions

n° 565 A/42, du 17 septembre 1942, fixé les prix du charbon de bois aux
différents stades de la production et du commerce. De ces prescriptions,
nous ne retiendrons ici que les prix du charbon brut et ceux du produit
prêt à l'emploi dans les gazogènes. Les qualités indiquées sont celles
fixées officiellement par la « Section du bois ».

Charbon de bois brut, livré aux entreprises de manutention et aux
revendeurs-grossistes par 10 tonnes, franco entreprise ou station
ferroviaire de plaine :

qualité I 4240 fr.
» II 3740 »

» III 3575 »

Charbon de bois manutentionné, prêt à l'emploi dans les gazogènes,
livré au consommateur :

a) en vagons d'origine complets, franco station du destinataire :

52,50 à 60,50 fr. par 100 kg., suivant la qualité;
b) en catégories de quantités, franco domicile du destinataire : 56,50

à 72 fr. par 100 kg., suivant la qualité et la quantité;
c) marchandise prise aux stations distributrices (en paquets) : qua¬

lité I, 73 ct.; qualité II, 67 ct.; qualité III, 65 ct. par kilo.

CHRONIQUE

Confédération
Conférence des chefs des départements forestiers cantonaux. Le

3 décembre 1942 s'est réunie à Zurich, sous la présidence de M. Frey,
conseiller d'Etat à Lucerne, la conférence des chefs des départements
forestiers cantonaux. Deux sujets importants étaient à l'ordre du jour :

la gestion de nos forêts, si fortement mises à contribution depuis trois
ans, et l'approvisionnement du pays en bois.

Après un exposé de M. E. Hess, inspecteur fédéral des forêts, la
conférence a reconnu que, sans une gestion très intensive, nos boisés
surexploités s'en iraient rapidement à la ruine. Il faut maintenant
donner à l'inspecteur forestier la possibilité de diriger tous les travaux
culturaux dans les forêts publiques et dans les forêts privées les plus
importantes. Pour cela, le développement du service forestier de
plusieurs cantons s'avère nécessaire. La conférence a invité l'Inspection
fédérale des forêts à prendre contact avec les cantons pour examiner
de plus près les mesures à prendre.

Le chef de la section du bois de l'Office fédéral de guerre de
l'industrie et du travail, M. Petitmermet, fit ensuite un exposé sur l'état
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